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LA VILLE DE GENEVE
Secrétariat
17, rue Pierre-Fatio
1204 Genève

Genève, le 11 septembre 2018

Monsieur le Président du Conseil Municipal,
Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux,

L'Association de locataires de la Ville de Genève/GIM (ALGIM) vous présente ses compliments et a
l'honneur de vous remettre une pétition intitulée « Le droit, pour les locataires, de rester dans leur
quartier », revêtue de 2'065 signatures.

Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillers municipaux, notre considération distinguée.

Pour le Comité de l'ALGIM :

Damien Paschçrm^mbre du Comité
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Annexe ; un classeur fédéral contenant les feuilles de signatures
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\. ^'- ' . . 'Au Conseil Municipal de la Ville de'Genève
^ ' Gérance immobilière municipale (GIM) :

Le droit, pour les locataires, de rester dans leur quartier
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DanLle Joumal de, !?SLOCA.,de, mar5. 2017'on peut llre clue 18'7% des locataires de la Ville de
G^eve. sonla_l/AVS- une étude zurichoise citée dans le même-artide/"'p7ecise~'que'32%^s

^_de_bai'auniveau suisse oncerne les personnes entre 65 et'PSans'ato'rs queoïe
; d'âge ne représente que 10 à 12% de la population. ------. -.

Desjocataires de la^Gérano immobilière municipale (GIM), vivant dans leur logement depuis
de-25-ans/_voire 4°. ans pour certains, voient le bail de'leur logement7é5ilÏé~bri utaIemSirsans
aucùne_discu. ssionpréalable. /ni.aucurle-offre de relogement. Ils risquent ainsi de devoir'quitterle'u?

et leur réseau social de quartier. Mais pour aller où ?

?l^m-b.r!^x-lo(iat^res témc"g^ent dlattitudes du Personnel de la GIM manquant de respect à leur
égard/, ne se sentent pas entendus, voire ressentent une culpabilisation infondee;' ~~' '"'"
Les résiliations de bail signifiées à certain-e-s finissenf par peser sur f ensemble des locataires et
représentent un facteur de stress et dlnsécurité par la'crainte de l'exclusiondeleur'îieu~d'e'vi^
souvent après avoir contribué pendant des années à la vie sociale d'un immeuble ètïun'quartie'r7
cette. politlque de la GIM estPratiquée dans le contexte actuel de pénurie aggravée et durable de
logements (pour les 3 et 4 pièces avec un^taux de vacance de 0.4%) qui'rCTd'presque ïm'Dossibie
de trouver un^autre_logement. De plus/ en cas de changement, même "en "cherchât un" a'DDart'^
ment plus petit/ celui-ci risque d'avoir un loyer nettemenfplus élevé/ appauvris'santîes locataiïs.^
Dar1s. lem.âm.eten1ps'la v!"e de Genève fait: r'e la i"tte contre l'isolement des personnes âgées une

-sespriorltés/, valorise !e'viyrc ensemble entre générations et considère que la mb<ite-socïaie
à la richesse de Fhabitat genevois. Cette priorité doit se traduire dans'les'faits"!"" "

Les Pétltion"alres demandent q"e'l|MgcÏ6, GengJjpratJqu|gJ|^^
; -. du logement, favorisant le mamtien^fis^êns^tT^jê&^luJrtorslet^

~ Renono. à. toute reslllatorl de ̂bail, ^ en particulier, pour les locataires de 70 ans ou plus/ ains7qu7à-toute
de bail découlant de l'application unilatérale du "nouveau" règlement 2009;r

~ Da.ns^ous. les cas;-favorise. la rccherche tfe toute solution permettant de. maintenir dans leur logement,
immeuble ou leur quartier, les personnes qui y vivent depuis de nombreuses années: . "^-.. --/

~ Mett.e. en.ouyre_un_programme. cl'echange d'aPPartements, à des conditions acceptables et sans prétériter
le pouvoir d'achat/ afin âe favoriser également les familles qui ont besoin d'appartements plus grands;

- Prenne en compte la situation personnelle des locataires (âge/ santé/ finances, liens sociaux/ etc. );
- ?f^!Ïfï)e_un_. e.sprit. cle blenveillano et de courtoisie fao aux locataires, basé sur le dialogue et la

négociation/ conformément aux usages et aux normes en vigueur, en informant son personnef

j

'i^TWSS^Uw^^Ponom Adresse Signature

La pétition peut être signée par toute personne, sans distinction d'âge et de nationalité, locataire 'Ville de Genèvel/*GIM' ojnon^
À renvoyer/s/7/u5/-a/7/cfeme/7//?055/6/e à: Association ALGIM, 1200 Genève

ALGIM 110. 04. 2018


